Régle d’or (a lire avant tout) La valeur « contractuelle » dépend de laliste des piéces
contractuelles figurant dans I' Acte d’engagement (AE) et/ou le Cahier des clauses
administratives particulieres (CCAP). Une piéece est opposable surtout si elle est listée
(ou reprise) dans ces documents.

A retenir Pour savoir si une piéce est opposable, cherchez la rubrique “Piéces
constitutives / pieces contractuelles” dans I'AE/CCAP : c’est elle qui tranche.

Erreur fréquente Penser que le mémaoaire technique “n’engage pas” : en pratique, de
nombreux CCAP le rendent contractuel sur les engagements notés.

Bon réflexe pro Au démarrage du chantier, faites une “revue des pieces contractuelles” et
listez : exigences CCTP, plans opposables, engagements du mémoire, jalons VISA/EXE, et
regles CCAP (délais/pénalités/avenants/réception).
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